Un mandat de négociation !

BOUCHERVILLE, le 12 avril 1999 - A la fin de l’année 1998, nous vous faisions part de la formation du comité SPSI en vue de la négociation des augmentations salariales prévues dans le cadre de notre convention collective actuelle.  Rappelons que, selon les termes de notre convention collective dont la durée est de cinq années, celle-ci précisait les augmentations de salaire qui seraient versés aux membres du SPSI durant les trois premières années de la convention mais statuait que les augmentations salariales, pour les deux dernières années, feraient l’objet de négociations durant la période d’application de la présente convention collective. 

Ainsi, depuis la mise sur pied du comité de négociation, celui-ci s’est employé à comparer nos échelles de rémunération avec celles consenties ailleurs.  Or, ces analyses dénotent un important écart de rémunération préjudiciable à nos membres et commandent un sérieux ajustement salarial.  C’est dans ce climat de rattrapage salarial que doit se situer le contexte de négociation à venir et une proposition de négociation, avec les documents justificatifs, vous sera présentée lors de l’assemblée générale prévue à cet effet. 
  

Assemblée générale extraordinaire

Une assemblée générale extraordinaire est convoquée afin que les membres se prononcent sur une proposition de révision salariale pour les années 1999 et 2000.  Celle-ci se tiendra le lundi 26 avril 1999, à 17h00, à l’endroit habituel, soit : 
  

	Salle paroissiale de l’Église Sainte-Famille 
553 rue St. Charles 
Boucherville 


La proposition salariale vous sera communiquée lors de l’assemblée générale et il y a lieu de préciser que, suite au vote qui sera tenu lors de cette assemblée, les membres du comité de négociation seront habilités à entreprendre les négociations avec la Direction.  Nous comptons sur une présence nombreuse afin que le mandat de négociation confié au comité SPSI reflète l’intention marquée de nos membres à ce que nos salaires soient corrigés d’une façon satisfaisante. 
  

Discussions sur un nouveau programme de tutorat

Lors des négociations dans le cadre du renouvellement de notre convention collective en 1996, la Coalition des syndicats d’Hydro-Québec, dont fait partie le SPSI, avait proposé à la Direction la mise sur pied d’un programme de tutorat visant à s’assurer que, dans le cas de programmes massifs de départ à la retraite ou dans les autres cas où un employé prend sa retraite, l’on s’assure que l’expérience et l’expertise de cet employé soient transmises à de jeunes chercheurs?ingénieurs appelés à prendre la relève.  Même si la Direction souscrivait à cette initiative et que l’on retrouve de tels énoncés de principe dans notre convention collective, aucune disposition spécifique n’est venu encadrer un programme formel et structuré de tutorat applicable à l’ensemble de l’entreprise. 

Récemment, les syndicats d’Hydro-Québec membres du SCFP ont convenu de relancer les discussions portant sur le programme de tutorat et ont proposé que les discussions, avec la Direction, impliquent l’ensemble des syndicats membres de la Coalition, dont le SPSI.  Après une première rencontre avec la Direction, celle-ci s’est montrée favorable à un tel programme et il a été convenu de former un groupe de travail pour explorer les options encadrant la mise sur pied d’un tel programme. 

Les discussions devraient débuter sous peu et M. Guy Vanier, responsable des avantages sociaux au SPSI, assisté de Charles DesBiens, a été nommé représentant du SPSI sur le groupe de travail. 
  

Relance des discussions sur l’intermobilité SPSI-SPIHQ

Comme vous le savez sans doute, le SPIHQ vient tout juste de finaliser les textes de la nouvelle convention collective des ingénieurs et ce dossier a accaparé de nombreuses ressources du SPIHQ durant les derniers mois, reléguant à plus tard les discussions entourant les dossiers de moindre importance.  La convention collective étant maintenant réglée, dans le cadre de nos échanges continus avec le SPIHQ, nous avions senti que, de part et d’autre, le moment était propice à la relance de nos discussions sur l’intermobilité entre les ingénieurs du SPIHQ et les chercheurs?ingénieurs du SPSI et des discussions, au niveau des principes, ont eu lieu lors de récentes rencontres. 

Ainsi, les parties ont convenu que, lors de notre prochaine rencontre conjointe, l’on tenterait d’en arriver à un projet de règlement qui satisfasse les deux syndicats et que, par la suite, si le dossier est concluant, la Direction serait invitée à s’associer aux discussions afin de finaliser l’entente.  Cette entente sur l’intermobilité comprendra des mécanismes pour les assignations temporaires, pour les comblements de poste et il est du souhait des deux syndicats qu’une telle entente comprenne également des mécanismes de protection adéquats afin que la Direction ne détourne pas, à d’autres fins, la finalité de cette entente.  Nous sentons que, cette fois-ci, le dossier pourrait évoluer vers une entente tripartite satisfaisante et une telle entente pourrait faire mentir tous ceux qui prétendent, à tort, que le SPSI est opposé à l’intermobilité des chercheurs?ingénieurs avec les autres syndicats.  Nous vous tiendrons informé de l’évolution de ce dossier. 
  

Le SPSI en France

Profitant d’un séjour en Europe, le Président du SPSI, Jean-Marc Pelletier, a jugé utile de rencontrer les principaux syndicats oeuvrant à EDF, la compagnie nationale d’électricité de France.  Précisons que, dans le cadre de la mise sur pied du marché commun européen, le gouvernement français vient d’introduire une législation prévoyant la déréglementation de l’électricité, en France, sur un horizon de cinq ans. 

Ces échanges ont permis de cerner les conséquences de la déréglementation de l’électricité sur le secteur électrique, en France, et plus particulièrement sur le financement futur de la R&D dans ce nouveau contexte.  Inutile de dire que nos collègues français appréhendent énormément l’avenir de la R&D à EDF dans ce nouveau contexte, surtout lorsque l’on considère qu’une nouvelle filière nucléaire doit être développée et mise en place sur un horizon de quinze années et qu’un tel contexte de marché déréglementé n’est pas propice à des investissements massifs, en R&D, afin de développer cette nouvelle filière. 

Par ailleurs, lors de ces rencontres, il a été permis d’apprendre qu’EDF avait tout récemment instauré l’approche client-fournisseur entre le centre de recherche et les unités opérationnelles de l’entreprise.  A l’évidence, nous avons indiqué à nos collègues français qu’en ces matières, notre expertise pourrait leur être d’un grand secours pour éviter les écueils que nous connaissons. 

En dernier lieu, nous avons convenu d’intensifier nos échanges afin que, durant cette vague de déréglementation qui semble toucher toutes les entreprises d’électricité, l’on s’assure que le service à la population et la R&D ne feront pas les frais de ces rationalisations. 

